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ÉDITO
« La première règle de l'écologie, 
c'est que les éléments sont tous liés les 
uns aux autres. » 

Barry Commonner

Le retour au monde d’avant 
semble acté. Après des épisodes 
climatiques et sanitaires 
mondiaux, il aurait été sensé 
d’imaginer un renforcement des 
solidarités. 

Mais, on peut s’apercevoir 
aisément qu’au lieu de tracer 
des trajectoires communes, 
nous nous enfermons dans des 
cercles de crises  dont  nous 
reproduisons les erreurs.

Les solutions pour sortir de ces 
cycles sont à trouver en nous-
mêmes. Elles sont avant tout à 
trouver entre nous, car la 
solidarité, l’entraide et l’attention 
portée aux autres permettront 
de construire un avenir durable 
et serein.

 Sébastien Martel,
éco-conseiller 

Membre de l’Alliance Saint Thomas Seniors

La COP 26 s’est déroulée du 31 Octobre au 13 Novembre 2021 à 
Glasgow. Elle a réuni 196 pays pour débattre des orientations 
politiques à prendre en faveur du climat.

Les décisions prises 
à la COP 26

-- 82 pays ont désormais la 
neutralité carbone dans leurs 
objectifs, soit 13 de plus qu’avant 
la conférence de Glasgow ;

- plus de 100 pays ont accepté de 
réduire les émissions de ce gaz à 
effet de serre d’ici à 2030 ;

- plus de 120 pays, représentant 
environ 90 % des forêts du 
monde, se sont engagés à 
stopper et à inverser la 
déforestation d’ici 2030 ;

- plus de 100 gouvernements 
nationaux, villes, États et grandes 
entreprises ont signé la 
déclaration sur les voitures et les 
fourgonnettes à émission zéro ;

- au moins 13 nations se sont 
également engagées à mettre fin 
à la vente de véhicules lourds 
fonctionnant aux combustibles 
fossiles ;

- un accord a été signé par 39 
pays, dont la France, pour mettre 
fin aux financements publics à 
l'étranger de projets d'énergies 
fossiles dès 2022 ;

- plus de 40 pays - dont de grands 
utilisateurs de charbon comme la 
Pologne, le Vietnam et le Chili – 
ont accepté de renoncer au 
charbon.

Quels résultats pour la COP 26 ? 

Même si des avancées ont été réalisées (voir encart à droite), la COP 26 se 
termine en demi-teinte avec un accord qui apparaît insuffisant, selon les 
experts du GIEC, pour atteindre l’objectif de limitation à 1,5°C du 
réchauffement climatique.

Le principe de compensation pour les pays pauvres, qui subissent déjà les 
effets du réchauffement climatique, n’est pas adopté.

Quant aux énergies fossiles et au charbon, l’accord appelle à "intensifier les 
efforts vers la diminution progressive du charbon sans systèmes de capture 
(de CO2) et à la sortie des subventions inefficaces aux énergies fossiles". 
L’accord initial proposait une disparition progressive.

Qu’est-ce qu’une COP ? 

La Conférence des Parties (« Conference Of the 
Parties » en anglais) réunit les pays signataires de 
la convention-cadre des Nations Unies sur le 
changement climatique. Elle est comme une 
assemblée générale mondiale qui définit les 
orientations pour la lutte contre le changement 
climatique, mais chaque pays est libre d’adopter 
certaines motions à l’intérieur du cadre des 
décisions.

Suite à la création du GIEC en 1988 et au 3ème 
Sommet de la Terre en 1992 à Rio, l’ONU 
convoque les COP chaque année. De ces 
réunions découlent le Protocole de Tokyo et les 
accords de Copenhague et de Paris.

Le Protocole de 
Tokyo est un accord 
international visant à la 
réduction des 
émissions de gaz à 
effet de serre.

L’Accord de Paris est 
un traité international 
sur le réchauffement 
climatique adopté en 
2015 dont l'objectif à  
est de  limiter 
l'augmentation à 1,5 
°C
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